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VU

- le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V
- la nomenclature des installations classées
- la demande présentée le 20 septembre 2006 dont le siège social est situé au 1 bis boulevard Val de Vesle à Saint-Léonard en
vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un centre de regroupement et de concassage de déchets de chantier du secteur du
bâtiment et des travaux publics d’une capacité sur le territoire de la commune de Saint Léonard à l’adresse mentionnée ci-
dessus
- le dossier déposé à l’appui de sa demande le 20 septembre 2006
- l’arrêté préfectoral en date du 13 juin 2007 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une durée de 1 mois du 3
septembre 2007 au 3 octobre 2007 inclus sur le territoire des communes de Saint-léonard, Cernay-les –Reims, Cormontreuil,
Nogent l’Abbesse, Prunay, Puisieulx,  Reims, Sillery et Taissy
- l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public
- le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur
- l’avis émis par le conseil municipal de la commune de Saint-Léonard
- les avis exprimés par les différents services et organismes consultés
- le rapport et les propositions en date du 1er février 2008 de l’inspection des installations classées
- l’avis en date du 6 mars 2008 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques au
cours duquel le demandeur a été entendu

Considérant

- que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,
- que le projet présenté par la société EVM est compatible avec les règlements d'urbanisme de la zone de Saint-Léonard,
- que des mesures sont prévues pour l'évacuation des eaux pluviales sans qu'il en résulte de nuisances pour

l'environnement et pour la sécurité des véhicules empruntant le chemin privé permettant d’accéder au site,
- que les dangers ou inconvénients que présentent les installations peuvent être prévenus par des mesures que spécifie

l'arrêté préfectoral,

Sur proposition du Secrétaire général de la préfectu re

ARRÊTE



TITRE 1 - PORTEE DE L’AU T ORISATION ET CONDITIONS GE NERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET P ORTEE DE L’AUTORISATI ON

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATI ON

La société EVM dont le siège social est situé au 1 bis boulevard Val de Vesles à Saint-Leonard est autorisée, sous réserve du
respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de Saint-Leonard à l’adresse mentionnée ci-
dessus, les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOME NCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES P AR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES

Désignation des installations Rubrique Régime
Quantité

/unité
coef.

TGAP
Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation,
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et
autres produits minéraux naturels ou artificiels
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes
concourant au fonctionnement de l'installation étant supérieure à
200 kW
concasseur : 291 kW
cribleur : 80 kW
mélangeur, malaxeur : 20 kW

2515-1 A 391 kW /

Station de transit de produits minéraux autres que ceux visés par
d'autres rubriques, la capacité de stockage étant supérieure
à 75 000 m3

2517-1 A 91 300 m3 /

A : Autorisation ; D : Déclaration ; NC : Non Classable ; Coef. TGAP : coefficient multiplicateur de la taxe générale sur les activités polluantes ; RA :
rayon d’affichage

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Commune Parcelles Lieux-dits
Saint-Leonard 380, 381, 382, 383, 384, 385, 479, 481,

483 et 485
/

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DO SSIER DE DEMANDE D'AUT ORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTOR ISATION

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.



CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en
charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE

Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 74 du  code de l’environnement  pour l’application des ar ticles R 512-75
à R 512-79, l’usage à prendre en compte est un usag e industriel.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date d e cet arrêt trois au moins
avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesure s prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l' exploitation, la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent no tamment :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereu x, et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déc hets présents sur le site ;

- des interdictions ou limitations d'accès au site ;

- la suppression des risques d'incendie et d'explosio n ;

- la surveillance des effets de l'installation sur so n environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'inst allation dans un état tel qu'il ne puisse porter at teinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette u n usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s ) prévu(s) au
premier alinéa du présent article.

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES D E RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été
notifiés ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, le s communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULA IRES, INSTRUCTIONS APP LICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le
concernent des textes cités ci-dessous :



Dates Textes

07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635
du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation pour les installations autres que les traitements de surface

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement

10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la
législation sur les installations classées

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTR ES LEGISLATIONS ET REG LEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 – GESTION DE L’ET ABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES  INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la
conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PROD UITS OU MATIERES CONSO MMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS  LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté
(peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...). Un mur
ou une haie végétalisée de 2,5 mètres de haut est i mplanté en limites de propriété Nord et Nord-ouest.

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISAN CES NON PREVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACC IDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES  DOCUMENTS TENUS A LA  DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial ;
- les plans tenus à jour ;



- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non
couvertes par un arrêté d'autorisation ;

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative
aux installations classées pour la protection de l’environnement.

Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.



TITRE 3 - PREVENTION DE L A POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN STALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et de matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées. L’e xploitant entretient notamment le chemin privé en
enrobé reliant l’entrée de son installation à la ro ute communale ;

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînen t pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voie s de
circulation : un décrotteur est installé pour netto yer les roues des engins et des camions (le décrott eur est
constitué d’un bassin de 3 mètres par 8 mètres cont enant 15 cm d’eau) ;

- une aire bétonnée est implantée à l’entrée du site ;
- le site est arrosé 2 fois par jour afin de mainteni r les poussières au sol ;
- une rampe d’arrosage par brumisateur est installée au dessus du cribleur afin de pulvériser de l’eau

pendant son fonctionnement ;
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

ARTICLE 3.1.4. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUS SIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation,
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de
capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours
de séchage, les dépoussiéreurs…).

TITRE 4 PROTECTION DES R ESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET  CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EA U

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont
limités aux quantités suivantes :

Débit maximal
Origine de la ressource Consommation maximale annuelle

Horaire Journalier
Nappe phréatique 4800 m 3 1 m3/h 20 m 3

Réseau public 12 m 3 / /
Milieu de surface (rivière) / / /
Milieu de surface (mer) / / /

Les installations de prélèvement d’eau dans le mili eu naturel sont munies de dispositifs de mesure tot alisateurs de la
quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs sont relev és toutes les semaines. Le résultat de ces mesures est enregistré et
tenu à disposition de l’inspecteur des installation s classées.
Le raccordement à la nappe est muni d’un dispositif  anti-retour.

L’eau est utilisée :
- pour l’arrosage du terrain afin d’éviter l’envol de s poussières (alimentation de la rampe de pulvérisa tion d’eau au-

dessus du cribleur à hauteur de 20 m 3/jour) ;
- pour l’alimentation du rotoluve ;
- pour les besoins de eau potable des employés et pou r les sanitaires. Ces eaux sont envoyées dans une f osse

toutes eaux implantée sur le site.



Les eaux pluviales s’infiltrent dans le sol. Aucune  surface imperméabilisé n’est présente sur le site à l’exception d’une
dalle béton servant de parking à l’entrée du site. Les eaux pluviales issues de la toiture du bâtiment  sont envoyées
vers un puisard.

Les eaux ayant servi au lavage des roues des véhicu les décantent dans le rotoluve

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTA LLATIONS DE PRELEVEMENT D’EAUX

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux.
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du
schéma d'aménagement et de gestion des eaux.
L’exploitant entretient l’ensemble des ouvrages lié s à la gestion de l’eau (fossé, bassin d’infiltrati on, un séparateur
d’hydrocarbures, dispositifs de mesure totalisateur s de la quantité d’eau prélevée…). Le registre d’en tretien de ces
ouvrages est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 4.1.2.1. Mise en service et cessation d’uti lisation d’un forage en nappe
Le forage comporte un clapet anti-retour et une pro tection de la tête du puits.
En cas de cessation d'utilisation du forage, l'explo itant prend les mesures appropriées pour l'obturati on ou le
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollutio n des nappes d'eau souterraines et la mise en commu nication de
nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi q ue leur efficacité sont consignées dans un document  de synthèse
qui est transmis au Préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors
service d'un forage est portée à la connaissance du  Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'i mpact
hydrogéologique.

CHAPITRE 4.2 TYPES D’EFFLUENT S, LEURS OUVRAGES D’EP URATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine est i nterdit.
L’épandage des eaux résiduaires et des déchets est interdit.



TITRE 5 - DECHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GEST ION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHE TS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Les déchets d’emballage visés par le décret n° 2007-1467 du 12
octobre 2007, relatif au livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement et modifiant certaines autres dispositions
de ce code, sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l’énergie.

ARTICLE 5.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTA LLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et protégées des eaux météoriques.
Toutes précautions sont prises pour que les mélanges de déchets ne puissent être à l’origine de réactions non contrôlées
conduisant en particulier à l’émission de gaz ou d’aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs.

ARTICLE 5.1.3. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTE RIEUR DE L’ETABLISSEMENT

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts de l’environnement. Il
s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux résiduaires polluées
constituent des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet, s’ils ne sont pas
traités en station.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTE RIEUR DE L’ETABLISSEMENT

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est
interdite.

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de
l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au contrôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 2007-1467 du 12  octobre 2007, relatif au
livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code. La liste mise
à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

Pour chaque enlèvement de déchets, les renseignements suivants seront consignés sur un registre :

- nature et composition du déchet (référence au numéro de nomenclature nationale des déchets) ;

- quantité enlevée ;

- date d’enlèvement ;

- nom de la société de ramassage ou du transporteur et numéro d’immatriculation du véhicule utilisé ;

- destination du déchet ;

- nature de l’élimination prévue.

ARTICLE 5.1.6. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes :

Nature du déchet Code
nomenclature Niveau de gestion Quantité annuelle

estimée
Repas 20.03.01 CET II 1.5 tonnes
Bois et plastiques
dans le gravats
stockés dans une
benne de 8 m3 et
évacuée tous les

15.01.02
15.01.03 CET II 48 m3



deux mois

Ferraille 17.04.07 Recyclage 100 tonnes

Terres et cailloux
du rotoluve 17.05.04 Recyclage /

L’exploitant tient à jour un état des lieux de la q uantité de déchets présents sur le site.



TITRE 6  PREVENTION DES  NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENE RALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-7 9 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou
d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQ UES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE

Niveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergence réglementée (incluant le

bruit de l’établissement)

Emergence admissible pour la période
allant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours

fériés

Emergence admissible pour la période
allant de 22h à 7h, ainsi que les

dimanches et jours fériés
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 0 : pas d’activité duran t cette période

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasse r en limite de propriété de l’établissement les val eurs suivantes
pour les différentes périodes de la journée :

PERIODES
6.2.2.1.1 PERIODE DE JOUR

Allant de 7h à  22h,
(sauf dimanches et jours fériés)

6.2.2.1.2 PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite admissible :
1. Système de traitement des terres
2. Concasseur, cribleur
3. Porte d’entrée
4. zone à émergence réglementée

70 dB(A)
70 dB(A)
62 dB(A)
41 dB(A)

0 dB(A)
0 dB(A)

Les émissions sonores dues aux activités des instal lations ne doivent pas engendrer une émergence supé rieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant  à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence régl ementée.



TITRE 7 - PREVENTION DES  RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTE URS
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées,
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts
éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARA TIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L’ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article
R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et
l'exploitation des installations en tient compte.
L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement (nature, état
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est
constamment tenu à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETAB LISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de
secours s’ils existent.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES  ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISS EMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer
sans difficulté.
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'a utre, et, le plus judicieusement placés pour éviter  d'être exposés
aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemi ns
carrossables,...) pour les moyens d'intervention.

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès
Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.
L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes
présentes dans l’établissement.
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant
les périodes de gardiennage.

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voi es
Les voies auront les caractéristiques minimales sui vantes :

- Largeur : 3 m, bandes réservées au stationnement ex clues
- Force portante calculée pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant

distants de 3,60 m au minimum)
- Résistance au poinçonnement : 80 N/cm 2 sur une surface maximum de 0,20 m 2

- Rayon intérieur minimum : 11 m
- Surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon intérie ur inférieur à 50 m (S et R, surlargeur et rayon int érieur

étant exprimés en mètres)
- Hauteur libre : 3,50 m

Pente inférieure à 15 %



ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à
la propagation d'un incendie.

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES – MISE A L A TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables.
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques
d'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.
Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des
éventuelles mesures correctives prises.

ARTICLE 7.3.4. GESTION DES ENGINS DE CRIBBLAGE ET D ES CONCASSEURS

Des entretiens annuels des engins sont réalisés.

L’alimentation en carburants des engins est journal ière afin d’éviter un stockage de carburants import ant dans les
réservoirs de chacun des engins.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES  SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A  PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations
dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font
l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.
Ces consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la fréquence
de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les
périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien
de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les
limites de sûreté définies par l’exploitant ou dans les modes opératoires.

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
l'installation.

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la
mise en œuvre des moyens d'intervention.
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.
Cette formation comporte notamment :

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises
en œuvre ;

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ;
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité ;
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention

sur celles-ci.



CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLE S

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des
dispositifs de rétention, aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.

Le stockage des huiles de lubrification est inférie ur à 5 litres.
Il n’y a pas de stockage de fioul sur le site : un camion citerne vient ravitailler directement les ma chines. Ce
ravitaillement se fait sur une dalle béton avec reg ard borgne.

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARA TIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 l
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susce ptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moi ns égal à la plus grande des deux valeurs suivantes  :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitair e inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception  des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fû ts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des  fûts,
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capa cité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 l .

La capacité de rétention est étanche aux produits q u'elle pourrait contenir, résiste à l'action physiq ue et chimique des
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en  est de même pour son éventuel dispositif d'obturat ion qui est
maintenu fermé en permanence.
Les capacités de rétention ou les réseaux de collec te et de stockage des égouttures et effluents accid entels ne
comportent aucun moyen de vidange par simple gravit é dans le réseau d'assainissement ou le milieu natu rel.
La conception de la capacité est telle que toute fu ite survenant sur un réservoir associé y soit récup érée, compte tenu
en particulier de la différence de hauteur entre le  bord de la capacité et le sommet du réservoir.
Ces capacités de rétention doivent être construites  suivant les règles de l'art, en limitant notamment  les surfaces
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.
Les déchets et résidus produits considérés comme de s substances ou préparations dangereuses sont stock és, avant
leur revalorisation ou leur élimination, dans des c onditions ne présentant pas de risques de pollution  (prévention d’un
lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution  des eaux superficielles et souterraines, des envol s et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l’environnemen t.
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimi nation des déchets spéciaux considérés comme des su bstances
ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la   récupération
des eaux météoriques.

ARTICLE 7.5.4. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN R ETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement,
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.5. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement
normal.

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEM ENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhic ules citernes sont étanches et reliées à des rétent ions
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en s écurité des
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...).



Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur
débordement en cours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

ARTICLE 7.5.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREU SES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions
conformes au présent arrêté.

Des bennes sont disponibles afin de recueillir les matériaux qui auraient été contaminés par les hydro carbures. Un
engin de terrassement est en permanence sur le site  pour assurer l’exploitation.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDEN T ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risq ues à défendre et répartis en fonction de la locali sation de ceux-ci
conformément à l'analyse des risques définie dans l e dossier de demande d’autorisation.
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fa it l'objet d'un plan de sécurité établi par l'explo itant en liaison avec
les services d’incendie et de secours. La défense i ncendie est réalisée par :
- 1 poteau incendie situé Boulevard Val de Vesle ;
- le canal situé à proximité du site.
L’établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur emplacement
résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des dangers et des différentes conditions météorologiques.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONN EL D’INTERVENTION

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute
personne :

- de surveillance,
- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques.

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des
circonstances accidentelles.
Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents.

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement,
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et

notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel ;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours ;
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution

vers le milieu récepteur.



ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces
consignes.
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au
maniement des moyens d'intervention.
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en
cas d'appel.



TITRE 8 - SURVEILLANCE D E S EMISSIONS ET DE LEURS EF FETS

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUT O SURVEILLANCE

ARTICLE 8.1.1. MESURES PERIODIQUES

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service
des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué
préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent
arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations classées pourra demander.

ARTICLE 8.1.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTAT S DES MESURES DE NIVEAUX
SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2. sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

CHAPITRE 8.2 CONTROLES
L’inspection des installations classées peut demand er à tout moment la réalisation, inopinée ou non, p ar un
organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvemen ts et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de d échets ou
de sols ainsi que l'exécution de mesures sonores. El le peut également demander le contrôle de l’impact sur le
milieu récepteur de l’activité de l’entreprise. Les  frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou n on, sont à la
charge de l’exploitant.

_________________________________________________________________________________________________

TITRE 9  - EXECUTION ET DIFFUSION
_________________________________________________________________________________________________

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de
l’Environnement de Champagne Ardenne et l'inspection des installations classées, sont chargés chacun en ce qui les
concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information à monsieur le sous-préfet de
l'arrondissement de Reims, la direction régionale et départementale de l'équipement, la direction régionale et
départementale de l’agriculture et de la forêt, la direction du service interministériel régional des affaires civiles et
économiques de défense et de la protection civile, la direction régionale de l'environnement, la direction régionale et
départementale des affaires sanitaires et sociales, la direction de l'agence de l'eau, ainsi qu'à monsieur le maire de SAINT
LEONARD, qui en donnera communication à son conseil municipal.

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à monsieur le directeur de la SAS EVM, 1 bd du Val de Vesle à 51500
Saint Léonard.

Monsieur le Maire de Saint-Léonard procèdera à l'affichage en mairie de l'autorisation pendant un mois. A l'issue de ce
délai, il dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservé en mairie aux fins
d'information de toute personne intéressée qui, pas ailleurs pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée à la
préfecture de la Marne.

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par les soins de la préfecture aux frais du pétitionnaire, de façon
à indiquer au public que le texte complet du présent arrêté est à sa disposition, soit en mairie de Saint Léonard, soit en
préfecture.

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être effectué par les
soins de l'exploitant.

Châlons-en-Champagne, le 10 avril 2008

                                                                                                                 Le secrétaire général

signé

                                   Alain CARTON
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